
 

 
 

 

 

 

Pour l'inscription, merci d'entourer : JSR → Journée Sans Repas / JAR → Journée Avec Repas 
 

3-6 ans 

40 places 
Lundi 15 avril Mardi 16 avril Mercredi 17 avril Jeudi 18 avril Vendredi 19 avril 

8h15-9h45 Accueil des enfants 

M
A

T
IN

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Passe croisée ! 

Découverte du rugby 

 

 

 

 

 

 

 

C’est bon pour le moral  

Activité cuisine   

 

 

 

 

 

 

 

Promenons-nous dans le Clos… 

Cueillette de fleurs  

et de petits trésors de la nature 

 

 

 

 

 

 

 

 

SORTIE piscine 

 « l’OZEN de Monistrol » 

 

Prévoir un pique-nique froid 

Maillot de bain, serviette de bain, 

brassards 

 

Début d’activité à 9h30 
 

35 places  

 
Les 3-6 ans… 

 Ils sont toujours en forme  

Initiation au football 

A
P

R
E

S
-M

ID
I 

 

 

 

 

 

 

 

Le HAKA des petits 

Jeux musicaux 

 

 

 

 

 

 

 

La kermesse des sports ! 

Jeux sportifs 

 
C’est mon herbier ! 

Activité manuelle 

 
BALL ! 

Activité collage et peinture 

Entourez JSR JAR JSR JAR JSR JAR JSR JSR JAR 

3-6 ans 

40 places 
Lundi 22 avril Mardi 23 avril Mercredi 24 avril Jeudi 25 avril Vendredi 26 avril 

8h15-9h45 Accueil des enfants 

M
A

T
IN

 

 

 

 

 

 

 

 

Une fresque de sportifs ! 

Activité peinture à doigts 

 

 

 

 

 

 

 

Les sablés des champions 

Activité cuisine 

 

 

 

 

 

 

 

Mon joli pot de fleurs… 

Activité peinture pinceaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

SORTIE à la ferme  

 

Prévoir un pique-nique froid, 

une bouteille d’eau et une casquette 

 

Départ à 8h45 

 

 

 

 

 

 

 

SUPER trophée !!! 

Activité modelage 

A
P

R
E

S
-M

ID
I 

 

 

 

 

 

 

 

A vos arcs, prêts, tirez ! 

Jeux de précision 

Sport pour tous ! 

Découverte du handisport 

 

 

 

 

 

 

 

Silence, ça pousse ! 

Activité jardinage 

 

 

 

 

 

 

 

Face à face ! 

Jeux d’opposition  

Entourez JSR JAR JSR JAR JSR JAR JSR JSR JAR 

Thème : SPORTS AU PRINTEMPS !!! 
NOM et prénom : 
 

Age + classe de l’enfant : 



 
 
 

 

 

 

  

Thème : SPORTS AU PRINTEMPS !!! 

PROGRAMME  

CENTRE DE LOISIRS  

3-6 ANS 

VACANCES DE PRINTEMPS 

Du 15 au 26 avril 2024 

 

INFORMATIONS 
 

Pièces administratives à fournir pour constituer le dossier de l’enfant : 

• Le Document Unique d’Inscription et la fiche sanitaire 

Attention : Les dossiers annuels d’inscription sont à rendre avant le début d’une période de réservation 

d’activités. Si le dossier n’est pas rendu en amont, l’inscription ne sera pas prise en compte. Le dossier 

doit être complet.  
 
 

ACCUEIL DU PUBLIC AU CLOS BAYARD 
Jours et horaires :  

• Mardi : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h30 

• Mercredi : de 8h à 12h15 et de 13h30 à 18h30 

• Jeudi : de 10h30 à 12h et de 13h30 à 18h30 

• Vendredi : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 
 

TARIFS : en fonction du quotient familial. La CAF participe au financement du centre de loisirs. 
 

 <500 500-700 

Nature des prestations Commune Extérieurs Commune Extérieurs 

Matin 1,50 € 1,50 € 2,15 € 2,45 € 

Repas  2,20 € 2,20 € 3,05 € 3,55 € 

Après-midi 1,70 € 1,70 € 2,55 € 2,85 € 
 

 

 701-1100 1101-2000 

Nature des prestations Commune Extérieurs Commune Extérieurs 

Matin 3,21 € 4,65 € 4,10 € 5,88 € 

Repas  3,80 € 4,60 € 4,15 € 5,05 € 

Après-midi 3,69 € 5,15 € 4,56 € 6,37 € 
 

 >2000 

Nature des prestations Commune Extérieurs 

Matin 5,03 € 7,23 € 

Repas  4,70 € 5,85 € 

Après-midi 5,50 € 7,72 € 
 

INFOS PRATIQUES 
 

HORAIRES DU CENTRE DE LOISIRS 

• 8h15 à 18h15 

Les temps d'accueil se déroulent : 

• Le matin de 8h15 à 9h45 

• Le midi de 11h30 à 12h15 

• L'après-midi de 13h30 à 14h (jusqu’à 14h30 pour ceux qui font la sieste) 

• Le soir de 17h à 18h15 
 

FONCTIONNEMENT 
 

•  Goûter collectif : le centre fournit le goûter aux enfants 
 

Le programme d’activités peut être modifié. 
 

Veuillez consulter les inscriptions sur le « portail familles ». 
 

Pour les habitants de la commune : dépôt du programme du 12 au 15 mars 2024. 

Pour les extérieurs, les inscriptions sont à partir du 19 mars 2024 à 8h30. 
 

Pour que l’inscription soit définitive, le règlement doit être versé intégralement avant le début 

de la période concernée. 
 

          
 

           


